
VILLE DE GROSLAY 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 

Tél : 01 34 28 68 61 / Fax : 01 39 84 38 84 
techniques@mairie-groslay.fr 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 POUR L’INSTALLATION D’UN ETALAGE* ou *CONTRE ETALAGE 
 

Formulaire à remplir et à retourner au moins 15 jours avant la mise en place de l’installation par 
courrier ou à déposer au Service Technique 21 avenue du Général Leclerc – 95410 Groslay 

La demande ne vaut pas autorisation, toute occupation du domaine public avant la date de délivrance  
de l’arrêté de voirie engage la seule responsabilité du demandeur. 

Les occupations du domaine public sont assujetties au paiement d’une redevance. 
 

1ère DEMANDE  
 
RENOUVELLEMENT  

 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ETABLISSEMENT 
 
ACTIVITÉ PRINCIPALE : _________________________________________________ 
 
 
NOM de L’ÉTABLISSEMENT : ___________________________________________ 
 
 
Adresse précise : ___________________________________________________ 
 
 
N° de téléphone :___________________________  Email  ___________________________ 

 
PROPRIÉTAIRE DU FONDS DE COMMERCE 
 
NOM et PRÉNOM : ______________________________________________ 
 
Ou 
 
Nom de la société :_____________________________________________ 
 
 
Adresse précise : _________________________________________________ 
 
 
N° de téléphone :_________________________  Email ____________________________  
 
 
GERANT OU EXPLOITANT 
 
 
NOM et PRÉNOM :________________________________________________ 
 
Sauf indication contraire, la redevance sera acquittée par le propriétaire du fonds de commerce.     
 
 
 
*1/ Etalage : occupation délimitée du domaine public destinée à l’exposition et à la vente d’objets ou de denrées dont  
la vente s’effectue à l’intérieur des commerces devant lequel le dispositif est immédiatement établi. 
 
*2/ Contre étalage : étalage non contigu à la devanture ou à la façade du commerce devant lequel il est établi laissant 
ainsi libre un espace destiné à la circulation des piétons, entre la façade du commerce ( ou l’étalage éventuel existant) 
et le contre étalage. 
 
 
Stationnement provisoire étalage et contre étalage (rôtissoires, présentoir, machine à glace…) 20 € /m2 /an  

 
 
A Groslay, Le  ________________       Signature 

 
 
 


